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SOCIETE « EKAM AGRO-INDUSTRIE »

 Abidjan Alépé Cocotier, Lot 5, Ilot 17Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 20/06/2025, et
enregistrés au CEPICI le 13/08/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « EKAM AGRO-INDUSTRIE »Dénomination :

La société a pour objet social :
Production et transformation agricole : Culture

de différentes matières premières agricoles (céréales,
oléagineux, fruits, légumes, etc.) et leur transformation
en produits alimentaires ou industriels.

Élevage : Élevage de volailles, bétail, poissons et
autres animaux pour la production de viande, lait, œufs,
etc.

Import & export : Représentation & Distribution
de marques, Importation et exportation de produits,
matières premières agricoles et de produits transformés,
fournitures, intrants, engrais, matériaux et matériels
agro-industriels ;

Transformation et commercialisation des
produits d'élevage : Fabrication et vente de produits
laitiers, viandes, volailles, etc.

Fabrication d'aliments pour animaux : Production
d'aliments pour volailles, bétail et poisons et divers.

Prestations de services : Ingénierie, conseils,
réalisation de travaux d'installations agricoles et
industrielles, Transport urbain et interurbain de
personnes, de biens et de marchandises diverses,
locations de matériels, équipements agroindustriels,
entrepôts, Entretien et Maintenance de matériels et
équipement divers.

Activités commerciales, industrielles, mobilières
et immobilières : Opérations liées à l'objet social, telles
que l'acquisition de terrains, la location de bâtiments,

Objet :



etc.
Et plus généralement, la participation directe ou

indirecte à toutes activités ou opérations de quelques
natures que ce soient: juridique, économiques,
financières, industrielles, civiles ou commerciales,
mobilières ou immobilières en Côte d’Ivoire ou à
l'étranger, sous quelques formes que ce soit dès lors que
ces activités ou opérations concourent à la réalisation de
l'objet social ou peuvent se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires,
connexes ou complémentaires de nature à favoriser le but
poursuivi par la société et son développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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M ASSI EKISSI MAGLOIRE (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B12-06504 du 12/12/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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